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Le croisement des deux couches permet d’extraire les surfaces des différentes occupations du sol 
présentes à l’intérieur de chacun des bassins versants élémentaires (Figure 6).  

 

 

Figure 6 : Superposition du zonage en bassins versants élémentaires et du 
maillage Corine Land Cover 2000 

 
 
Une fois ces surfaces ramenées en pourcentage par rapport à la surface totale du bassin versant 
élémentaire, il est possible de comparer les 29 bassins entre eux sur des critères d’occupations du sol 
majoritaires (Tableau 1). 

 

Tableau 1 : Comparaison des pourcentages de surfaces occupées par les trois 
grandes classes d’occupation du sol sur les bassins versants élémentaires de 

l’Orge en 2000 (Sources : Corine Land Cover) 
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zones urbaines et infrastructures 2 9 3 12 13 2 4 7 8 9 10 12 14 15 18 2 2 15 14 20 24 33 45 30 38 51 68 77 97
dont : - tissus urbain discontinu 2 4 3 5 11 2 4 7 7 7 8 9 14 6 13 2 2 12 14 14 16 28 31 18 36 33 44 67 70

SAU 3 6 44 38 40 58 56 61 46 56 52 56 48 48 48 81 82 83 62 59 55 48 50 39 20 32 24 19 3
dont : - terres arables 1 1 33 30 35 58 50 37 33 56 47 55 40 43 44 81 82 30 60 57 54 48 48 32 19 30 18 18 2
dont : - prairies 1 3 10 4 4 17 8 5 0 3 1 2 7 1 7 1

Forêt 95 85 53 50 47 40 40 32 46 35 37 33 38 37 34 18 15 2 23 21 21 17 5 31 40 17 8 4 0

751 2 3 4

 
 
 

En comparant les principales classes d’occupation du sol (urbain, agricole et forestier) sur chacun des 
bassins versants élémentaires, on aboutit à une segmentation en 7 catégories principales, que l’on peut 
représenter cartographiquement (Figure 7). 
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Cette classification manuelle permet d’identifier : 

- les bassins essentiellement forestiers (la Claye et la Rabette) situés sur le secteur de la Forêt de 
Rambouillet (plus de 85% de surfaces boisées) ; 

- les bassins majoritairement forestiers (environ 50%) puis agricoles (entre 35 et 44%) : il s’agit 
des bassins de l’Aulne, du Fagot et des Vaux situés en amont de la Rémarde et de l’Yvette ; 

- les bassins majoritairement agricoles (entre 46 et 61%), puis forestiers (entre 32 et 46%) : ils 
occupent surtout l’amont de l’Yvette et de l’Orge ; 

- les bassins essentiellement agricoles (entre 69 et 83%) : ils concernent l’amont de la Renarde 
(plateaux de Beauce), et le centre du bassin de l’Orge (Plateaux de Limours). 

- les bassins majoritairement agricoles (entre 39 et 55%), puis urbains (entre 24 et 45%) : ils 
sont plutôt situés en aval des affluents de l’Orge (sauf la Gironde) ; 

- un bassin majoritairement forestier (40%) et urbain (38%) atypique : le ruisseau des Fonds, 
affluent de l’Yvette ; 

- les bassins majoritairement urbains (entre 51 et 97%), tous situés à l’aval de l’Orge entre 
Arpajon et Gif-sur-Yvette. 

 

 

Figure 7 : Typologie des sous-bassins versants de l’Orge en fonction de leurs 
occupations du sol dominantes et sélection de trois sous bassins représentatifs 

 
 

A partir de ce tableau, nous pouvons également identifier les bassins versants dont les caractéristiques 
se rapprochent le plus de celles du bassin de l’Orge dans son ensemble. Trois sont relativement 
proches de cette répartition des activités humaines, à savoir : 
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- l’Yvette amont qui est la plus proche en terme de pourcentages d’occupation du sol ; 

- la Gironde, qui surestime les zones urbanisées et sous-estime la SAU ; 

- La Salmouille, qui sous-estime les forêts et surestime les zones agricoles, mais qui présente en 
revanche l’avantage de présenter une répartition des occupation du sol assez proche de celle du bassin 
de l’Orge, avec des zones urbanisées concentrées en aval le long de la rivière, tandis que les deux 
autres bassins versants présentent des fonds de vallées plutôt boisés ou prairiaux, ce qui peut avoir une 
forte incidence sur l’épuration des eaux de ruissellement. 

 

La Salmouille

• Zones urbanisées : 24%

• SAU : 55%

• Forêts : 21%

La Gironde

• Zones urbanisées : 30%

• SAU : 39%

• Forêts : 31%

• Zones urbanisées : 18%

• SAU : 48%

• Forêts : 34%

L’Yvette amont

L’Orge-Yvette

• Zones urbanisées : 24%

• SAU : 45%

• Forêts : 31%

La Salmouille

• Zones urbanisées : 24%

• SAU : 55%

• Forêts : 21%

La Gironde

• Zones urbanisées : 30%

• SAU : 39%

• Forêts : 31%

• Zones urbanisées : 18%

• SAU : 48%

• Forêts : 34%

L’Yvette amont

L’Orge-Yvette

• Zones urbanisées : 24%

• SAU : 45%

• Forêts : 31%

 

Figure 8 : Caractéristiques des bassins versants élémentaires représentatifs de 
l’occupation du sol sur la bassin versant de l’Orge 

 
Le bassin versant de l’Orge est donc un bassin versant très complexe du point de vue de la répartition 
des activités humaines, car il comprend à la fois des zones où les pressions sont très importantes sur le 
milieu (urbanisation continue sur des dizaines de kilomètres au nord, zones agricoles très intensives au 
sud, desquelles les forêts et les surfaces en herbe semblent avoir disparu) et de vastes zones encore très 
préservées, couvertes de vastes massifs forestiers. 

Dans le cas d’un bassin comme celui de l’Orge, les valeurs moyennes d’occupation du sol à l’échelle 
du bassin n’ont donc guère de signification en terme d’impact sur la qualité de l’eau car elles ne 
tiendraient pas compte de la forte concentration des différents types de pressions humaines. La future 
modélisation du transfert des contaminants devra donc tenir compte de la répartition des activités 
humaines à l’intérieur du bassin de l’Orge pour permettre une bonne représentation de la réalité. 
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2. Analyse des systèmes de cultures sur le bassin versant de l’Orge 

 

Après avoir décrit la répartition des activités humaines à l’intérieur du bassin de l’Orge et de ses sous-
bassins versants, nous allons à présent notre thème principal de recherche, à savoir les activités 
agricoles. Avant de mener les enquêtes sur les pratiques phytosanitaires qui sont l’objectif principal de 
nos travaux sur le bassin de l’Orge, nous devions rassembler au préalable le plus d’informations 
possibles sur les systèmes de cultures qui impliquent l’usage de pesticides.  

 

Ce chapitre a donc pour but de décrire les évolutions spatiales et temporelles des systèmes de cultures 
du bassin de l’Orge, à l’échelle globale comme à l’échelle communale, en cherchant à caractériser des 
descripteurs comme l’assolement, les successions de cultures ou les aménagements hydrauliques 
(drainage, irrigation) qui ont provoqué ou accompagné l’évolution des systèmes de cultures. 

 

L’étude présentée ici vise également à faire une analyse critique des différentes sources d’informations 
qui seront utilisées pour constituer la base de données sur les intrants phytosanitaires afin de proposer 
dans le chapitre 3 une méthode pour en atténuer les biais. Nous proposerons également dans ce 
chapitre différents zonages du bassin de l’Orge, qui, s’ils sont validés par les experts agricoles, 
permettront de conduire les enquêtes en tenant compte des hétérogénéités constatées sur le bassin de 
l’Orge. 

 

 2.1. Les sources d’informations  

2.1.1. Le maillage spatial utilisé  
 

Pour analyser les systèmes de cultures du bassin de l’Orge, le maillage spatial le plus adapté est le 
maillage communal car il est suffisamment fin pour caractériser les différenciations spatiales à 
l’intérieur du bassin versant et présente de plus l’avantage d’être utilisé par les services de statistiques 
agricoles dont nous utilisons les données. En revanche, l’échelle communale pose le problème de la 
confidentialité des données qui s’applique dès qu’une commune comporte moins de trois exploitations 
agricoles. Pour obtenir la levée du secret statistique sur les données qui seront présentées ici, nous 
avons donc dû obtenir l’accord du Comité du Secret Statistique en octobre 2007. 

 

Les communes retenues sont au nombre de 149 (Figure 9). Elles incluent les communes comprises 
entièrement ou partiellement dans le bassin de l’Orge, mais également certaines communes 
limitrophes, notamment au sud du bassin, car certaines données que nous allons utiliser dans ce 
chapitre, comme les données RGA, nécessitent d’avoir un zonage plus large que celui du bassin 
versant strict, pour des raisons que nous verrons plus loin. 
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Figure 9 : Carte des communes sélectionnées pour représenter les systèmes de 
culture du bassin de l’Orge 

 
 
Un autre maillage que nous utiliserons ici est le maillage en Petites Régions Agricoles (PRA), 
également utilisé par les services de statistiques agricoles, mais adapté à des échelles plus vastes. Il est 
cependant utile de connaître ce maillage pour voir s’il est encore pertinent par rapport aux résultats 
que nous présenterons plus loin. 

 

Le bassin de l’Orge est situé à cheval sur quatre régions agricoles (Figure 10): 

- la PRA Ceinture de Paris (Essonne) 

- les PRA Hurepoix de l’Essonne et des Yvelines 

- la PRA Yvelines  

- les PRA Beauce de l’Essonne et des Yvelines 
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Figure 10 : Représentation des principales PRA du bassin de l’Orge 

 

2.1.2. Les données RGA 
 

Le RGA (Recensement Général Agricole), réalisé par le Service Central des Enquêtes et Etudes 
Statistiques (SCEES) du ministère de l’agriculture et de la forêt, recense l’ensemble des données sur 
les cultures de chaque agriculteur. Il s’agit des données les plus précises et exhaustives car tous les 
agriculteurs y recensent l’ensemble des surfaces de leurs terres cultivées. Il nous permet de connaître, 
entre autres, la surface de chaque culture à l’échelle de la commune. La SAU (Surface Agricole 
Utilisée) est également indiquée pour chaque commune. Il nous renseigne aussi sur les surfaces 
drainées et irriguées à l’échelle communale. Nous pourrons ainsi cartographier l’évolution des 
surfaces drainées et irriguées sur le bassin de l’Orge de 1970 à 2000 (Figures 26 et 27).  

 

Les données RGA vont nous permettre de caractériser l’assolement global, puis communal depuis 
1970 jusqu’à 2000 (date du dernier recensement RGA). Nous représenterons par cartographie 
l’évolution des surfaces des principales cultures du bassin de l’Orge pour les années 1970, 1979, 1988 
et 2000. Les données RGA nous permettront aussi, par comparaison sur l’année 2000, de valider la 
cohérence des données SISA. 

 

Cependant, les recensements RGA ne sont réalisés que tous les 8 à 10 ans. Il est donc difficile d’en 
déduire les tendances d’évolutions sur de courtes périodes. Ils présentent également un biais non 
négligeable : en effet, ils indiquent les surfaces cultivées ramenées à la commune du siège 
d’exploitation (« commune de départ »). Toutes les cultures d’un même agriculteur sont donc 
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recensées dans la même commune même si le parcellaire est réparti sur plusieurs communes, 
limitrophes ou non. 

 

Depuis 2000, les formulaires d’enquête du RGA introduisent une nouvelle question portant sur la 
répartition de la SAU de l’exploitation par commune. L’agricultulteur doit y indiquer les surfaces 
cultivées dans les cinq principales communes où se trouve son parcellaire (y compris la commune du 
siège d’exploitation). On peut donc, par agrégation de ces données à la commune de localisation de la 
SAU, reconstituer les surfaces agricoles communales réelles et les comparer aux données de SAU 
ramenées à la commune du siège d’exploitation. Pour comparer ces deux types de données, nous 
avons choisi de représenter le pourcentage de SAU par rapport à la surface totale de la commune 
(Figure 11). 

 

 

Figure 11 : Représentation du pourcentage de SAU par rapport à la surface totale 
de la commune d’après deux modes d’agrégation des données issues du RA 2000  

 
La figure précédente a l’avantage de montrer que les écarts entre ces deux modes de restitution des 
données peuvent être localement importants, même s’ils s’annulent à l’échelle du bassin versant dans 
son ensemble. En effet, la carte de gauche montre la SAU réelle comprise à l’intérieur des limites 
communales, elle ne peut donc, sauf erreur4, être supérieure à la surface totale de la commune. On y 
observe que les communes les plus agricoles en terme de SAU (SAU > 75%) sont situées au sud-ouest 
du bassin, sur le Plateau de Beauce, et secondairement au niveau du plateau de Limours. Les 
communes les moins agricoles sont situées en zone urbaine (autour de Savigny-sur-Orge ou de 
Trappes) ou en zone forestière (proximité de Rambouillet). 

 

La carte de droite montre évidemment des similitudes avec la précédente, car la majorité des surfaces 
cultivées par un agriculteur le sont à proximité du siège de l’exploitation. Mais on constate cependant 
certaines différences : 

- de nombreuses communes ont un rapport SAU/surface totale supérieur à 100 (Saclay, Garancieres-
en-Beauce, Richarville, Gometz-La-Ville, Vaugrigneuse, Chatignonville, Merobert, Torfou) : il s’agit 
de communes dans lesquelles les agriculteurs déclarent d’importantes surfaces qui ne sont pas situées 
dans la commune du siège d’exploitation ; 

- inversement, certaines communes présentent des surfaces nulles alors qu’elles ne le sont pas dans la 
carte de gauche (notamment en zone péri-urbaine) : il s’agit de communes dans lesquelles les quelques 
surfaces agricoles présentes sont cultivées par des agriculteurs ne résidant pas dans la commune. 

Nous détaillerons mieux ces notions dans le paragraphe 3.1.4. qui fait le point sur la validité des 
données utilisées. 
                                                           
4 Dans ce cas, la commune de Leudeville dépasse les 100% de SAU, apparemment en raison d’une sous-estimation de la 
surface totale de la commune sur le document SIG. 
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2.1.3. Les données SISA (Système d’Information Statistique de source 
Administrative) 

 

Elles proviennent des déclarations que les agriculteurs sont invités à remplir chaque année pour 
l’obtention des aides compensatoires sur les surfaces en céréales et oléoprotéagineux mises en place 
depuis la réforme de la Politique Agricole Commune de 1992. Elles nous renseignent également sur la 
surface de chaque culture à l’échelle de la commune. Ces données peuvent être rapportées soit à la 
commune du siège d’exploitation (comme le RGA), soit à la commune dans laquelle sont réellement 
localisées les parcelles.  

 

Les données SISA présentent cependant un biais : en effet, elles ne sont fiables que pour les cultures 
primées par la PAC (céréales et oléoprotéagineux). Les autres cultures (pomme de terre,  betterave par 
exemple) ne sont pas systématiquement déclarées puisque l’agriculteur ne touche pas de prime sur ces 
surfaces. De plus, la nomenclature des données SISA a beaucoup évolué dans le temps, elle s’est 
complexifiée par l’ajout progressif de nouvelles cultures qui étaient auparavant regroupées dans la 
catégorie « autres cultures ». Il n’est donc pas toujours possible de suivre l’évolution de toutes les 
cultures sur l’ensemble de la période. 

 

D’autre part, ces données ne nous permettent pas de remonter loin dans le temps. En effet, les 
déclarations PAC ne peuvent être considérées comme fiables qu’à partir de l’année 1995, les dossiers 
étant assez complexes à remplir. Cependant, les recensements PAC se faisant chaque année, nous 
pourrons les utiliser pour caractériser l’assolement à l’échelle communale et en déduire les tendances 
d’évolution sur la période récente (de 1995 à 2006). 

 

2.1.4. Les données Teruti 
 
L’enquête Teruti (Teruti-LUCAS depuis 2005) est une enquête réalisée par le SCEES (Service Central 
des Enquêtes et Etudes Statistiques) portant sur l’utilisation du territoire par observation directe sur un 
échantillon constant de points géographiques (550 000 points sur les périodes 1982-90 et 1992-2003, 
près de 155 000 points à partir de 2004). La nomenclature physique utilisée comporte 7 grandes 
classes d’utilisation du sol (sols à couverture boisée, sols agricoles utilisés, sols bâtis, etc.) détaillés en 
plusieurs sous-catégories. Dans le cas de l’agriculture, l’enquête différencie environ 40 cultures 
différentes. 

 

Après traitement des données5, cette enquête permet d’estimer les grandes tendances d’évolution de 
l’occupation du sol à des échelles spatiales assez larges, et dans le cas de l’agriculture, d’établir par 
exemple une estimation de l’assolement annuel. Comme il s’agit d’un échantillon constant de points 
enquêtés, cette enquête permet également d’extraire les principales successions de culture qui y sont 
pratiquées.  

Dans le cas du bassin de l’Orge, les données Teruti dont nous disposions concernent la période 1992-
2003 à l’échelle des Petites Régions Agricoles (PRA). Ces PRA débordent largement des limites du 
bassin de l’Orge (Figure 10) mais il n’était pas possible ici de restreindre l’échantillon de points au 
seul bassin de l’Orge. Nous avons donc considéré que les résultats obtenus à l’échelle de la PRA 
entière étaient représentatifs de la partie de la PRA incluse dans notre zone d’étude. 

 

                                                           
5 Voir Rapport d’activité PIREN-Seine 2007 – « Dynamiques des systèmes de culture du bassin de la Seine : mise en 
évidence d'une intensification des pratiques culturales au cours des trois dernières décennies », Schott C. et al. 
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En revanche, nous avons choisi d’agréger entre-elles certaines PRA en fonction des résultats obtenus 
grâce aux autres sources d’informations. Ainsi nous avons regroupé ensemble les deux PRA de 
Beauce (91342 et 78342), ainsi que les PRA Hurepoix de l’Essone (91055) et des Yvelines (78055) 
avec la PRA Yvelines (78054). La PRA Ceinture de Paris (91333) a été conservée telle quelle. 

 

2.1.5. Validité des données utilisées  
 

Considérant que les données les plus fiables sur la SAU communale étaient issues du regroupement 
des données RA 2000 sur la répartition de la SAU de l’exploitation par commune (voir § 3.1.1.), nous 
avons comparé à ces données les autres sources d’informations disponibles, à savoir : 

- les SAU communales issues du RA 2000, mais rapportées à la commune du siège 
d’exploitation ; 

- les SAU communales issues des données SISA pour l’année 2000 (voir § 3.1.2) ; 

- les SAU communales issues de l’extraction des surfaces Corine Land Cover 2000 (voir § 2.1). 

 

Nous avons calculé les différences de surface entre la SAU réelle et ces différentes sources 
d’information, rapportée en pourcentage par rapport à la SAU réelle. A l’échelle du bassin de l’Orge 
dans son ensemble, les différences entre SAU totale calculée sont : 

- minimes entre les deux sources issues du RA 2000 (de l’ordre de 0,1%) car il s’agit d’une 
enquête exhaustive touchant l’ensemble des exploitations agricoles et des cultures (malgré la 
limitation du questionnaire aux cinq communes principales où se situe la SAU de 
l’exploitation) ; 

- légèrement plus fortes pour les données SISA qui sous-estime de 1% la SAU réelle (il s’agit 
sans doute des surfaces en cultures spécialisées non primées par la PAC) ; 

- Très forte dans le cas des données Corine Land Cover qui surestiment les surfaces cultivées de 
l’ordre de 15%6, en raison de la faible résolution spatiale du mode de détection des parcelles. 

 

Pour chacune des communes, la cartographie de ces variations par rapport aux données de SAU réelle 
nous montre plus finement les principaux biais de chacune de ces sources d’informations (Figure 12). 

 

La SAU réelle comparée à la SAU communale rapportée à la commune du siège d’exploitation montre 
que peu de communes se situent dans une fourchette où le biais peut être considéré comme négligeable 
(-10 à +10%). La plupart d’entre-elles surestiment ou sous-estiment fortement ces données : 

- en orange et rouge, figurent les communes où la SAU réelle est très supérieure à la SAU 
déclarée par les agriculteurs de la commune. Il s’agit donc de communes dites « conquises » 
dont la SAU appartient surtout à des agriculteurs extérieurs à la commune ; 

- inversement, en vert, on remarque les communes dites « conquérantes » dont les surfaces 
déclarées sont surtout situées en dehors de la commune du siège d’exploitation ; 

 

Les biais les plus importants (supérieurs à + ou – 50%) semblent surtout situés dans les communes 
péri-urbaines (Trappes, Palaiseau). 

 

                                                           
6 Des chiffres du même ordre de grandeur ont été obtenus dans le cadre d’un précédent rapport sur le bassin de la Vesle 
(Schott, rapport PIREN-2006).  
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Figure 12 : Variations des données sur la SAU communales calculées entre la SAU 
réelle et différentes sources d’informations en 2000 (Agreste – RGA / SISA) 

 

La SAU réelle rapportée à la SAU issue des données SISA montre au contraire des biais peu 
importants, car la plupart des communes montrent des variations comprises entre + 10 et – 10%. Ceci 
semble cohérent dans la mesure où les deux sources d’informations rapportent les données enquêtées à 
la commune où se situe la parcelle. Les plus forts biais observés se situent également en zone péri-
urbaine, en raison de la sous-déclaration ou de la non-déclaration des surfaces agricoles non primées. 
Les communes en vert sont en revanche plus difficiles à expliquer, car elles impliquent que les 
surfaces déclarées sont supérieures aux surfaces réelles et ne peuvent a priori que résulter d’une erreur 
de l’agriculteur ou des services administratifs… 

 

Les données Corine Land Cover surestiment largement la SAU réelle, comme nous l’avons vu 
précédemment, ce qui se note par la prédominance de la couleur verte sur la carte. Les biais les plus 
importants sont encore situés dans la zone péri-urbaine, sans doute en raison du fort morcellement du 
parcellaire agricole. On notera en revanche, une bonne estimation dans les régions de grandes cultures 
très uniformes comme la Beauce… 
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2.2. Evolution temporelle des systèmes de culture à l’échelle du bassin de 
l’Orge entre 1970 et 2006 

2.2.1. Evolution globale de l’assolement sur le bassin de l’Orge de 1970 à 2000 
 

Nous nous sommes intéressés, grâce aux données RGA, à l’évolution des surfaces (en pourcentage des 
surfaces par rapport à la Surface Agricole Utilisée (SAU)) des principales cultures du bassin versant 
de l’Orge de 1970 à 2000.  

 

Ces principales cultures sont : le blé tendre, le blé dur, l’orge, le maïs grain, l’ensemble des autres 
cultures céréalière sont regroupées dans une catégorie « autres céréales », la betterave, le colza, le 
tournesol, les autres cultures oléagineuses sont regroupées dans une catégorie « autres oléagineux », 
l’ensemble des plantes industrielles (tabac, lin textile, plantes médicinales…) sont regroupées dans une 
catégorie « plantes industrielles », le pois protéagineux, les prairies artificielles, l’ensemble des 
cultures fourragères (maïs ensilage, choux fourrager…) sont regroupées dans une catégorie 
« fourrage », les surfaces toujours en herbe « STH », la « pomme de terre », les légumes, les « fleurs et 
plantes ornementales », la « vigne », les « pépinières » et les surfaces en « jachère ». 
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Figure 13 : Evolution des principales cultures (blé, orge, maïs, et colza) sur le 
bassin de l’Orge entre 1970 et 2000 (Sources : Agreste – RGA 1970, 1979, 1888 et 

2000) 

 
• Le blé tendre est la culture principale du bassin de la Seine et plus particulièrement du bassin de 
l’Orge. On observe que les surfaces cultivées en blé tendre étaient déjà importantes au début des 
années 70. En effet, la Beauce (sud du bassin de l’Orge) comportait déjà d’importantes surfaces 
cultivées en blé tendre à cette époque. Ces surfaces ont fortement augmenté entre 1970 et 1979 (de 
25% de la SAU en 1970 à 37% de la SAU en 1979) puis se sont maintenues à ce niveau élevé jusqu’en 
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2000. Nous pouvons justifier la forte superficie en blé tendre sur ce bassin par la qualité de la terre. En 
effet, la Beauce fait partie des PRA (Petites Régions Agricoles) où les rendements et la qualité des blés 
sont les meilleurs, d’où la part croissante du blé dans l’assolement.  
 

• L’orge, quant à lui, a connu un fort déclin de 1970 à 1988 (de 20% de la SAU en 1970 à 8 % de la 
SAU en 1988). Elle a été remplacée dans l’assolement par le blé plus productif donc plus 
rémunérateur. Depuis 1988, le déclin de l’orge semble se ralentir, ce que nous pourrons vérifier avec 
les données SISA.  

 

• On peut également noter un fort déclin du maïs entre 1988 et 2000. En effet, après une augmentation 
de sa surface entre 1970 et 1979 (de 15 à 17 % de la SAU), il chute considérablement (de 17 % de la 
SAU en 1979 à 5,5 % de la SAU en 2000). Il devient également, dès 1988,  moins attractif que le blé. 

 

 • Le colza par contre après une certaine stabilité de 1970 à 1979, connaît une forte augmentation des 
surfaces cultivées de 1979 à 2000 (de 5 % de la SAU en 1979 à 11,2 % de la SAU en 2000). En effet, 
il a bénéficié de forts encouragements de la part de la PAC sur les cultures oléoprotéagineuses au 
cours des années 80. De plus, depuis la réforme de la PAC en 1992, les agriculteurs sont encouragés à 
cultiver du colza diester sur des surfaces de « gel industriel » pour la production d’agro-carburants. 
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Figure 14 : Evolution des autres cultures sur le bassin de l’Orge entre 1970 et 
2000 (Sources : Agreste – RGA 1970, 1979, 1888 et 2000)  

 

• Les surfaces en blé dur sont globalement faibles à l’échelle du bassin de l’Orge, mais on peut 
remarquer qu’elles ont connu de fortes fluctuations : baisse entre 1970 et 1979 (de 2,5 à 0,7 % de la 
SAU), puis hausse en 1988 (1,9 % de la SAU)  grâce à des prix d’intervention de la PAC avantageux 
pour cette culture à l’époque. Son recul après 1988 est sans doute du à la reforme de la PAC de 1992 
qui attribue un prix d’intervention unique à toutes les céréales. La culture du blé dur est donc devenue 
moins rentable. 
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• Les autres céréales connaissent un déclin quant à leur surface de culture sur le bassin de l’Orge de 
1970 à 2000 (de 2,4 à 0,9  % de la SAU). Elles correspondent essentiellement aux céréales fourragères 
(avoine, seigle, triticale) pour l’alimentation du bétail. Leur baisse de surface peut être due au déclin 
de l’élevage et à la concurrence des autres céréales. 

 

• Le tournesol ne s’est développé dans le bassin de la Seine (et plus particulièrement dans le bassin de 
l’Orge) qu’à partir des années 80 atteignant 3,7 % de la SAU en 1988. C’est une culture peu 
demandeuse en intrants phytosanitaires et qui s’adapte à tout type de sol mais exigeante au niveau 
climatique (nécessite des fortes températures pour atteindre la maturité et peu d’humidité pendant la 
récolte). Elle est fortement concurrencée par le colza et sa surface chute sur le bassin de l’Orge dans 
les années 90 (0,2 % de la SAU en 2000). 

 

• La betterave, culture soumise à quotas depuis 1968, n’a pas beaucoup évolué depuis le recensement 
de 1970. La plupart de sa production est utilisée pour la fabrication de sucre et le reste pour la 
fabrication d’éthanol (dont une partie est destinée à la transformation en agro-carburant. Sur le bassin 
de l’Orge, sa surface varie entre 2 et 3 % de la SAU. 

 

• La STH (Surface Toujours en Herbe), a connu un diminution de surface de 1970 à 1979 (de 6 % de 
la SAU en 1970 à 4 % de la SAU en 1979) puis reste assez stable depuis. Ces faibles surfaces 
montrent que l’élevage avait déjà presque disparu de cette région en 1970. 

 

• Les surfaces en jachère, après être restées faibles et stables (moins de 1 % de la SAU) de 1970 à 
1988, connaissent une très forte augmentation en 2000 (de 1 % de la SAU en 1988 à 7 % de la SAU en 
2000). Cette augmentation est liée à la réforme de la PAC de 1992, avec l’apparition des « gel 
obligatoire ». La majorité des surfaces en « jachère » sont en fait des gels industriels consacrés aux 
cultures énergétiques (colza, betterave…) pour la production d’agro-carburants. 

 

• Les prairies artificielles (essentiellement luzerne) a connu un fort déclin ces trente dernières années 
(4 % de la SAU en 1970 à 0,3 % de la SAU en 2000). Il est certainement du au déclin de l’élevage (la 
luzerne est essentiellement destinée à l’alimentation du bétail). 

 

 • Le pois protéagineux (non recensé dans les RGA de 1970 et 1979) connaît un véritable essor dans 
les années 80 (jusqu’à 7 % de la SAU en 1988) en raison de fortes incitations de la PAC. Les aides 
diminuant à partir de 1995, le pois protéagineux connaît une baisse de surface dans les années 90 (de 7 
% de la SAU en 1988 à 5 % de la SAU en 2000).  

 

• La pomme de terre est assez présente en 1970 sur le bassin de l’Orge (3,4 % de la SAU contre 1% en 
moyenne sur le bassin de la Seine). Sa surface a ensuite tendance à diminuer (0,9 % de la SAU en 
2000). La production destinée à l’autoconsommation a été remplacée par celle destinée à la 
transformation par l’impact des filières de transformation. 

 

• Les légumes ont une part importante dans les cultures du bassin de l’Orge et leur surface reste assez 
stable ces trente dernières années (entre 5 et 6 % de la SAU) avec une sensible baisse de 1 % entre 
1979 et 2000. Son maintient est certainement du à la demande parisienne en légumes (marché de 
Rungis…). 
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2.2.2. Evolution globale de l’assolement sur le bassin de l’Orge de 1993 à 2006 
 

Nous nous sommes intéressés, à l’aide des données PAC, à l’évolution des surfaces des différentes 
cultures sur le bassin de l’Orge sur la période récente (de 1993 à 2006). 

 

Les regroupements de cultures sont sensiblement les mêmes que pour les données RGA. A noter que 
la catégorie « jachère » permet de distinguer dans cette enquête les différents types de jachères 
notamment le « gel industriel » dont les surfaces sont destinées à la fabrication d’agro-carburants 
(colza, betterave). Le regroupement « autres cultures » contient toutes les cultures non primées par la 
PAC que les agriculteurs n’étaient pas obligés de déclarer (pomme de terre, légumes…) qui ont été de 
mieux en mieux renseignées au fur et à mesure des années.  En effet, de 1993 à 2006, la nomenclature 
des déclarations PAC a évolué. De nouvelles cultures sont apparues comme les prairies artificielles en 
1997 et le pois protéagineux (auparavant était comptabilisés dans la catégorie « protéagineux ») et la 
betterave en 2002. 

 

Lors de première année de déclaration en 1993, de nombreuses cultures n’étaient pas déclarées 
séparément comme le blé tendre, l’orge et la STH. Ces dernières n’apparaissent que dans les 
déclarations de 1994. Ce manque d’information rend les données de 1993 difficiles à exploiter. 
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Figure 15 : Evolution des principales cultures (blé, orge, maïs, jachère et colza) 
sur le bassin de l’Orge entre 1970 et 2000 (Sources : Agreste – SISA) 

 

• En 1993, la catégorie « blé tendre » ne figurait pas dans les tables de déclaration PAC. Elle était 
regroupée, comme l’orge, dans la catégorie « autres céréales », ce qui explique la valeur élevée de la 
surface en autres céréales en 1993. Les surfaces en blé tendre ont peu évolué entre 1994 et 2006, elles 
fluctuent autour de 40 % de la SAU (de 36,6 % de la SAU en 1994 à 41 % de la SAU en 2006). Seule 
l’année 2001 a connue une chute importante de la surface en blé tendre (33 % de la SAU). 
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• L’orge connaît une légère croissance entre 1994 et 2006 (de 7,6 à 9,2 % de la SAU) avec un pic à 
11,3 % de la SAU en 2001, tendance qu’on ne pouvait pas mettre en évidence avec les données RGA. 

   

• On peut noter une forte croissance du colza (de 5,5 à 13,1 % de la SAU entre 1993 et 2006). De plus, 
il faut prendre en compte les surfaces en gel industriel (de 0.5 à 2.6 % de la SAU entre 1993 et 2006) 
avec un pic à 3,3% de la SAU en 1995. En effet, ces dernières, destinées à la fabrication d’agro-
carburant, sont en majorité du colza. 

 

• Les surfaces en jachère, après une très forte croissance de 1993 à 1996 (de 12,9 à 15,7 % de la SAU) 
ont connu une véritable chute à la fin des années 90 (6,7 % de la SAU en 1999), puis à nouveau une 
légère croissance (10% en 2006). Ces fluctuations sont essentiellement dues aux taux de gel 
obligatoire fixés par la PAC. 

 

• Le maïs, quant à lui, tend à perdre des surfaces entre 1993 et 2006 (de 10,1 à 6,5 % de la SAU) avec 
un pic à 14 % de la SAU en 2001, sans doute lié à la baisse du blé dans l’assolement cette année-là. 
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Figure 16 : Evolution des autres cultures sur le bassin de l’Orge entre 1970 et 
2000 (Sources : Agreste –SISA) 

 

• Les surfaces en protéagineux ont tendance à diminuer entre 1993 et 1999 (de 6 à 4 % de la SAU). A 
partir de 2002, le pois est déclaré à part et peut se différencier des autres protéagineux. La surface de 
l’ensemble des protéagineux varie autour de 4 % jusqu’en 2006. 

 

• La surface déclarée en betterave était presque nulle de 1993 à 2001 puis augmente jusqu’en 2006 
(1,5 % de la SAU), mais la fiabilité de ces données n’est pas très élevée.  

 

• La surface en autres cultures diminue énormément entre 1993 et 1994 (de 11 à 6 % de la SAU). Ceci 
est expliqué par le manque de précision des données PAC 1993. De nombreuses cultures seront 
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ensuite déclarées à part en 1994. La surface en autres cultures reste ensuite stable jusqu’en 2002 puis 
diminue jusqu’en 2006 (3,5 % de la SAU) 

 

Dans l’ensemble l’évolution à court terme de la surface des différentes cultures sur le bassin de l’Orge 
est en cohérence avec l’évolution à long terme. On peut noter l’année 2001 assez spéciale avec une 
« chute » du blé tendre compensée par un pic d’orge et un pic de maïs. 

 

2.2.3. Etude des successions de cultures entre 1992 à 2003 
 

Après avoir analysé l’évolution temporelle des principales cultures du bassin de l’Orge, nous allons 
voir à présent comment elles se succèdent entre-elles dans le temps sur une même parcelle. Pour  
étudier les successions de cultures d’une région, la seule source d’informations disponibles sont les 
données Teruti que nous traitons grâce à un outil de fouille de données temporelles (CarottAge)7.  

 

Comme vu dans le paragraphe 3.1.3, nous avons choisi d’agréger certaines PRA entre elles afin 
d’avoir une meilleure représentativité de l’échantillon de points Teruti disponibles. Nous présenterons 
donc les traitements pour deux grandes régions agricoles : la Beauce d’une part, l’Hurepoix (et 
Yvelines) d’autre part. Concernant la PRA Ceinture parisienne, l’échantillon de points n’était pas 
suffisant pour présenter des résultats fiables. 

 

Le type de traitements réalisés consistait en deux types de sorties : 

- les « diagrammes de Markov » montrant les principales transitions entre cultures ; 

- les listings de « triplets de cultures » indiquant le pourcentage d’occurrence de trois cultures 
successives dans le corpus de données. 

 

Les diagrammes de Markov 

- les transitions entre cultures en Beauce 

 
Le diagramme ci-dessous (Figure 17) donne un certain nombre d’informations importantes comme : 

- l’absence de prairies ; 

- l’évolution des jachères dans les successions de cultures : celles-ci, au début de leur 
instauration en 1992, entraient majoritairement dans une succession. En effet, le diagramme 
montre qu’elles étaient précédées majoritairement par un blé, secondairement par une orge et 
presque toujours suivies par un blé. Dès 1996, on ne voit plus de transitions notables vers une 
autre culture : elles sont alors presque toujours suivies par une autre jachère ; 

- le maïs, peu représenté dans cette région agricole, est généralement suivi par un blé ; 

- le colza, dont on remarque l’importance croissante sur ce graphique par l’épaississement des 
traits, semble précédé aussi bien par une orge que par un blé. Il est par contre toujours suivi 
par un blé : 

- les protéagineux présentent les mêmes caractéristiques que le colza, avec cependant une 
prédominance du blé en précédent certaines années (1999, 2001);  

- la betterave est quant à elle presque toujours suivie et précédée par un blé. On remarque 
cependant quelque fois la présence d’orge en précédent betterave (1997, 2001) ; 

                                                           
7 Voir Rapport d’activité PIREN-Seine 2007 – « Dynamiques des systèmes de culture du bassin de la Seine : mise en 
évidence d'une intensification des pratiques culturales au cours des trois dernières décennies », Schott C. et al. 
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- l’orge est généralement toujours précédée par un blé, ou par elle-même, comme le montrent 
les traits rouges horizontaux, et suivie, comme nous l’avons vu, surtout par du colza, 
occasionnellement du pois ou de la betterave. 

- Enfin, le blé est le pivot des rotations puisqu’il suit toutes les têtes de rotation. Il est cependant 
très souvent suivi par lui-même, comme le montre l’épaisseur des traits rouges qui relient les 
blés entre-eux. 

 

  

Figure 17 : Diagramme de Markov représentant les principales transitions entre 
cultures sur la Beauce de l’Essonne et des Yvelines de 1992 à 2003 (Sources : 

SCEES, Teruti) 

 

- les transitions entre cultures en Hurepoix 

 

Dans le cas de la région agricole de l’Hurepoix (Figure 18), on remarque certaines différences avec la 
région voisine de Beauce, notamment : 

- la présence de prairies permanentes, même s’il s’agit de faibles surfaces (évidemment suivies par 
elles-mêmes) ; 

- la jachère suit la même tendance qu’en Beauce : rotationnelle jusqu’en 1997, puis majoritairement 
fixe ; 

- le maïs est plus représenté également, toujours suivi et précédé par un blé ; 

- le colza se développe également beaucoup et montre une tendance à être ici plus souvent précédé par 
un blé que par une orge ; 

- les protéagineux sont toujours suivis et précédés par un blé ; 

- la betterave est absente ; 

- l’orge est toujours suivie par un colza et précédée par un blé ; en revanche, pas beaucoup d’orge sur 
orge dans cette région (sauf en 1992-93) 

- le blé est également très souvent suivi par lui-même, surtout entre 2002 et 2003. 
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Figure 18 : Diagramme de Markov représentant les principales transitions entre 
cultures sur les régions agricoles Hurepoix-Yvelines de 1992 à 2003 (Sources : 

SCEES, Teruti) 

 

Ces diagrammes de Markov sont utiles pour avoir une idée de la nature des transitions annuelles entre 
cultures mais ne permettent pas de connaître les successions sur plus de trois années consécutives. Par 
exemple, on peut voir qu’un pois est suivi et précédé par un blé, mais il n’est pas possible de connaître 
la tête de rotation qui viendra ensuite. Pour aller plus loin dans l’analyse des successions de cultures, 
nous avons procédé à l’extraction des triplets de cultures consécutives sur toute la période étudiée. Ces 
données permettent de déduire les principales règles de succession entre cultures annuelles. 

 

 

Les « triplets » de cultures 
 

Le tableau ci-dessous (Tableau 2) permet de comparer les quarante premiers triplets extraits de la 
fouille des données Teruti sur les deux régions agricoles Beauce et Hurepoix. Nous avons représenté 
en couleur les triplets les plus significatifs pour représenter les successions de cultures, à savoir ceux 
qui débutaient par une tête de rotation (ou une céréale à paille, si le triplet est composé uniquement de 
céréales). Nous avons considéré ici, par exemple, que le triplet colza-blé-orge était représentatif des 
triplets blé-orge-colza ou orge-colza-blé, considérant qu’il s’agissait du même triplet à différents états. 
Nous tenterons donc de déduire de ce tableau les successions de cultures dominantes de chacune des 
deux régions. 
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Tableau 2 : Extraits des triplets de cultures obtenus par fouille de données 
temporelles à partir de l’enquête Teruti de 1992 à 2003 (Sources : SCEES) 

Ordre culture 1 culture 2 culture 3 fréquence Ordre culture 1 culture 2 culture 3 fréquence
1  colza ble ble  0.055497 1  ble pois ble  0.041753
2  ble colza ble  0.050681 2  orge colza ble  0.039473
3  ble ble ble  0.046911 3  ble betteraves ble  0.038487
4  orge colza ble  0.046492 4  ble colza ble  0.038343
5  ble orge colza  0.039372 5  ble orge colza  0.037706
6  ble pois ble  0.038115 6  colza ble orge  0.032349
7  ble ble colza  0.036859 7  ble mais ble  0.026458
8  ble ble orge  0.034555 8  ble ble ble  0.01738
9  colza ble orge  0.033508 9  jacheres jacheres jacheres  0.016918

10  ble betteraves ble  0.030995 10  colza ble ble  0.016211
11  jacheres jacheres jacheres  0.026178 11  pois ble orge  0.015448
12  pois ble orge  0.02534 12  ble ble orge  0.014635
13  orge pois ble  0.025131 13  pois ble betteraves  0.014272
14  ble orge orge  0.024712 14  orge pois ble  0.013767
15  pois ble ble  0.024084 15  mais ble mais  0.013388
16  betteraves ble ble  0.02178 16  ble ble colza  0.012192
17  ble orge pois  0.019476 17  pois ble ble  0.011575
18  ble ble pois  0.019267 18  betteraves ble betteraves  0.011458
19  orge orge orge  0.018639 19  betteraves ble pois  0.011004
20  betteraves ble orge  0.017592 20  betteraves ble orge  0.010742
21  ble orge betteraves  0.017382 21  ble orge pois  0.010732
22  ble ble betteraves  0.016754 22  orge betteraves ble  0.010064
23  orge betteraves ble  0.016545 23  ble orge betteraves  0.009926
24  ble mais ble  0.012984 24  mais mais mais  0.0098806
25  orge orge colza  0.012775 25  mais ble orge  0.0098146
26  prairies_pp prairies_pp prairies_pp  0.0098429 26  ble orge orge  0.0094868
27  ble orge ble  0.0087958 27  ble orge mais  0.0087857
28  pois ble betteraves  0.0071204 28  orge mais ble  0.008726
29  colza ble pois  0.0064921 29  pois ble colza  0.0086517
30  pois ble colza  0.0062827 30  ble ble pois  0.0086414
31  orge orge ble  0.0060733 31  ble jacheres ble  0.0085796
32  ble jacheres ble  0.005445 32  colza ble colza  0.0081094
33  orge ble ble  0.005445 33  ble orge ble  0.0079486
34  mais ble mais  0.005445 34  betteraves ble ble  0.0075981
35  betteraves ble betteraves  0.005445 35  ble patate ble  0.0072909
36  betteraves ble pois  0.005445 36  colza ble pois  0.007227
37  ble patate ble  0.0050262 37  ble tournesol ble  0.0070929
38  ble aut_legumes ble  0.0041885 38  prairies_art prairies_art ble  0.0068001
39  orge ble orge  0.0039791 39  ble ble betteraves  0.0067032
40  colza ble colza  0.0037696 40  mais ble ble  0.0065115

Beauce Hurepoix

 
 

- les successions de cultures en Beauce 

 

En Beauce, les successions arrivant largement en tête sont les successions à base de colza : colza-blé-
blé (5,5%), suivies des rotations céréalières blé-blé-blé (4,7%) et blé-blé-orge (3,4%). On peut donc 
supposer des successions longues débutant par un colza suivi par au moins trois années de céréales à 
pailles. La succession suivante est le colza-blé-orge (3,3%), puis le pois-blé-orge (2,5%) légèrement 
supérieur au pois-blé-blé (2,4%). A l’inverse, la betterave entre dans des successions betterave-blé-blé 
(2,1%) légèrement supérieures aux successions betterave-blé-orge (1,7%). 

 

Les successions suivantes sont de type quadriennal, associant deux têtes de rotation séparées par un 
blé : il s’agit des successions pois-blé-betterave-blé (0,7%) (ou l’équivalent betterave-blé-pois-blé 
(0,5%)) et colza-blé-pois-blé (0,6%) (et son équivalent). 

 

Enfin, on remarque encore deux successions de type biennal où une tête de rotation revient tous les 
deux ans : betterave-blé-betterave (0,5%) et colza-blé-colza (0,4%). 
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- les successions de cultures en Hurepoix 

 

Dans l’Hurepoix, la première succession significative est le colza-blé-orge (3,2%), suivie du blé sur 
blé (1,7%) et de colza-blé-blé (1,6%). On trouve ensuite les successions à base de pois : pois-blé-orge 
(1,5%), supérieur à pois-blé-blé (1,1%) et pois-blé-betterave (1,4%).  

 

Le maïs qui est très présent dans cette région, est principalement conduit sous forme de successions 
biennales maïs-blé-maïs (1,3%). Mais on voit plus loin dans le tableau qu’il y a aussi une certaine 
proportion de monoculture (1%), mais aussi sous forme de succession triennale maïs-blé-orge (1%). 

 

La betterave est majoritairement conduite, comme on l’a vu sous forme quadriennale avec le pois, puis 
sous forme biennale betterave-blé-betterave (1,1%), et triennale betterave-blé-orge (1%), et enfin 
betterave-blé-blé (0,7%). Enfin, on remarque également la présence de successions pois-blé-colza 
(0,8%) et colza-blé-colza (0,8%). 

 

En conclusion, on peut dire qu’en dehors de la présence plus forte du  maïs dans l’Hurepoix, les 
successions de cultures que l’on retrouve dans les deux régions sont assez similaires, même si elles 
varient légèrement dans leur prédominance. 

 

 

2.3. Spatialisation des systèmes de culture sur le bassin de l’Orge 

2.3.1. Evolution de l’assolement communal sur le long terme (1970 à 2000) 
 
Les données communales issues des RGA de 1970, 1979, 1988 et 2000 peuvent être représentées sous 
forme de cartes thématiques monovariées montrant l’évolution de l’assolement en pourcentage de 
SAU pour chacune des cultures et pour chaque année enquêtée (Figure 19). 

 

Ce genre de cartographie est très utile pour connaître la localisation des principales cultures sur le 
bassin de l’Orge et leur évolution dans le temps (voir annexes), mais elles sont difficiles à interpréter 
en terme de zonage. Pour réaliser une cartographie synthétique de l’ensemble des données issues des 
RGA, nous avons procédé à une Analyse en Composantes Principales sur les principales cultures 
rencontrées sur le bassin de l’Orge à chacun de ces recensements (soit blé tendre, blé dur, orge, maïs, 
autres céréales, protéagineux, colza, tournesol, betterave, pomme de terre, légumes, prairies 
artificielles, autres fourrages, STH, jachère, arbres et pépinières), soit 64 variables. Cette ACP, suivie 
d’une Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) permet de segmenter les communes du bassin de 
l’Orge en 5 classes principales, que nous pouvons représenter cartographiquement (Figure 20). 
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Figure 19 : Cartographie monovariée représentant l’évolution de quelques 
grandes cultures sur le bassin de l’Orge entre 1970 et 2000 (Sources : Agreste - 

RGA 1970, 1979, 1988 et 2000) 

 
 
Voici la description des cinq classes identifiées : 
 
Classe 1 : Système de culture à forte valeur ajoutée  
 

Ces communes se trouvent pour la plupart au sud du bassin versant, dans les PRA de la Beauce des 
Yvelines et de l’Essonne et représentent environ 15% des communes du bassin de l’Orge. Il s’agit de 
communes dont l’assolement se caractérise par la présence de grandes cultures à forte valeur ajoutée, 
comme la betterave (entre 5 et 8% de la SAU entre 1970 et 2000), et le blé dur, ainsi que par des 
surfaces en herbe quasi-inexistantes depuis les années 70. Le blé dur a connu de fortes fluctuations : il 
a compté jusqu’à 8% de la SAU en 1970 et 1988, mais seulement 3% en 1979 et 1,5% en 2000. Les 
autres grandes cultures primées par la PAC sont également très présentes : les protéagineux sont plus 
représentés que dans les autres classes et se maintiennent bien (8% en 1988 et 6% en 2000), le blé 
tendre est en augmentation continue (de 32% en 1970 à 50% en 2000), le colza est en forte 
progression également (de 5,5% en 1988 à 12,5% en 2000), tandis que l’orge a enregistré un très fort 
déclin (de 23% en 1970 à 10% en 2000). Les surfaces en maïs qui représentaient 16% de la SAU en 
1970 ont régressé continuellement jusqu’en 2000, où elles n’atteignent plus que de 3%. Le tournesol a 
été très présent dans cette classe puisqu’il a atteint 4,5% en 1988 pour disparaître ensuite. 
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Figure 20 : Typologie des communes de l’Orge selon leur assolement de 1970 à 
2000 (Sources : Agreste - RGA 1970, 1979, 1988 et 2000) 

 

Classe 2 : Système de culture « Céréales et oléoprotéagineux » 
 

Avec 50% des effectifs, cette classe de communes est la plus représentée sur le bassin de l’Orge. Il 
s’agit des communes dont le système de culture est essentiellement orienté vers les cultures primées 
par la PAC, à savoir les céréales et oléoprotéagineux. Les surfaces en blé y sont moins représentées 
que dans la classe précédente, mais restent très importantes (entre 30% en 1970 et 44% en 2000). 
Tandis que les surfaces en orge suivent la même tendance et ont la même importance: très présentes 
dans les années 70 (23% en 1970 et 17% en 1979), elles ont beaucoup régressé ensuite (autour de 7% 
de 1988 à 2000). Le colza y est légèrement plus répandu que dans la classe 1 (5% en 1970-79, 8% et 
1988, 14,5% en 2000), contrairement aux protéagineux qui y sont moins représentés et semblent plus 
en déclin que dans la classe 1 (6,5% en 1988 et 4,5% en 2000), de même que le tournesol (2,5% en 
1988), alors que le maïs grain s’y est maintenu à des niveaux importants (autour de 20% de la SAU 
dans les années 80 mais encore 10% en 2000). La STH est très faible (autour de 3% depuis les années 
80), de même que les surfaces en blé dur et en betterave qui sont presque inexistantes. En revanche, 
les surfaces en jachères (industrielles ou non) atteignent en 2000 près de 9% de la SAU dans cette 
classe, puisqu’elles sont tributaires des surfaces COP (Céréales et oléoprotéagineux). 

 

 

Classe 3 : Système de culture fourrager  
 

Cette classe apparaît comme très morcelée sur le bassin de l’Orge et représente 14% des effectifs des 
communes. Ces communes sont plutôt situées en amont du bassin, dans le secteur de Rambouillet et 
au milieu du bassin, sur le cours de la Rémarde. Elles correspondent aux communes dans lesquelles les 
surfaces en herbe se sont maintenues de manière importante depuis 1970 (autour de 20%), alors 
qu’elles ont quasiment disparu du reste du bassin. Les autres cultures représentatives de cette classe y 
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sont les autres fourrages (y compris maïs ensilage) qui sont passés de 4% de la SAU en 1970 à 7,5% 
en 2000, mais également les autres céréales (avoine, seigle, etc.) qui étaient très présentes dans les 
années 70 (7% en 1970). Par ailleurs, on trouve également des surfaces non négligeables de grandes 
cultures, comme le maïs (qui est monté jusqu’à 19% en 1988 et redescendu à 5% en 2000), l’orge 
(20% en 1970, 3% en 2000), le blé tendre (de 20% en 1970 à 27% en 2000), ou le colza (autour de 6% 
depuis 1988). Ces communes sont nettement moins céréalières que les communes voisines et 
correspondent sans doute des zones assez enclavées ou accidentées dans lesquelles se maintiennent 
une activité d’élevage assez extensive qui permet de valoriser les fonds de vallées humides. 

 

Classe 4 : Système de culture « en évolution » 
 

Cette classe représente environ 12% des communes de l’Orge. Il s’agit d’une classe difficile à 
interpréter car elle regroupe surtout des communes dont la SAU est très faible, voire nulle lors de 
certains recensements (absence d’agriculteurs dans la commune). Il s’agit donc de communes soit très 
urbanisées, soit très forestières. Ce qui semble rapprocher ces communes entre-elles est surtout le 
maintien d’une assez forte surface en STH (autour de 16% entre 1970 et 2000). Pour les autres 
cultures, elles semblent avoir été assez importantes au cours des années 70-80 (environ 10% de blé et 
d’orge, 5% de maïs, etc.) mais elles semblent avoir disparu en 2000. Il semble donc qu’il s’agisse de 
communes anciennement agricoles qui ont été gagnées par l’urbanisation. 

 

Classe 5 : Agriculture péri-urbaine 
 

Cette classe se caractérise par la forte présence de cultures spécialisées comme les légumes, les 
pommes de terre, les pépinières ou l’horticulture. Il s’agit de cultures généralement localisées à 
proximité des villes afin de profiter de la proximité d’une clientèle importante pour les produits frais. 
Cette règle se confirme ici car la majorité des communes de cette classe (soit 9% des effectifs) se situe 
dans la PRA Ceinture de Paris. L’assolement de ces communes se caractérise par une grande stabilité : 
les surfaces maraîchères sont les plus importantes (comprises entre 39% en 1970 et 34% en 2000). On 
y trouve également d’importantes surfaces en pépinières et arboriculture, qui ont très fortement 
augmenté entre 1970 et 2000 (de 5,5% à 18%). Les autres surfaces significatives concernent le blé 
tendre qui représente entre 12 et 16% de la SAU et la pomme de terre qui est passée de 10% en 1970 à 
6,5% en 2000. Le maïs est resté également très stable (autour de 6%) depuis 1970. 

 

Nous allons à présent comparer cette typologie avec celle que permet d’obtenir les données SISA. 

 

2.3.2. Evolution de l’assolement communal sur la période récente (1995 à 2006) 
 

Dans le cas des données SISA, nous avons également représenté l’évolution temporelle de chacune 
des cultures identifiées en choisissant quatre années qui nous semblaient représentatives sur la période 
enquêtée, à savoir 1995 , 1998, 2001 et 2006. 

Mais ces cartographies thématiques sont fastidieuses à analyser, ce pourquoi nous les avons placées en 
annexes et avons choisi de refaire, comme pour les données RGA, une analyse statistique sur les 
données représentant les quatre années et les principales cultures, afin de synthétiser les informations 
qu’elles contiennent. L’ACP réalisée identifie cinq classes principales que nous décrirons ci-dessous 
(Figure 21).  
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Figure 21 : Typologie de l’assolement des communes de l’Orge d’après les 
données SISA 1995, 1998, 2001 et 2006 (Sources : Agreste) 

 
 
Nous pouvons retrouver certaines similitudes avec la typologie menée sur les données RGA, mais il 
faut avoir bien conscience que les données SISA ne représentent bien que les grandes cultures, et 
surtout celles qui sont primées par la PAC. 

 

Classe 1 : les systèmes de culture à forte valeur ajoutée 
 

Comme dans le cas précédent (Figure 20), on retrouve les communes du sud du bassin situées sur la 
plateau de Beauce, mais celles-ci sont moins nombreuses (seulement 8% des effectifs). Elles se 
caractérisent par des surfaces en blé importantes (entre 44 et 49% de la SAU), de même pour la 
betterave (environ 10%), de protéagineux (entre 9 et 7% entre 1995 et 2006). Elle se caractérise aussi 
par des surfaces en blé dur (en augmentation, car il passe de 1% à 4% en 2006). Les surfaces en orge, 
colza et maïs sont inférieures à la classe voisine (orge : env. 8%, colza, entre 3,5 et 7%, maïs : entre 
1,5 et 3%). 

 

Classes 2 et 3 : les systèmes de cultures « céréales et oléoprotéagineux » 
 

Ils se décomposent en deux classes : l’un plus basé sur les protéagineux et l’autre sur le maïs grain. 

 

 - a) classe 2 : le système de culture « protéagineux » 
 

Cette classe représente 43% des communes du bassin de l’Orge reparties du nord au sud du bassin, en 
forme de fer à cheval englobant la partie centrale et aval du bassin. Elle semble donc plus liée aux 
terres de plateau qu’aux fonds de vallée. 
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Ce système de culture associe de fortes surfaces en blé (entre 39 et 47%), de colza (entre 8 et 14%), 
d’orge (10%), mais sa caractéristique principale est la présence de fortes surfaces en protéagineux 
(passant de 10 à 7% entre 1995 et 2006). Les surfaces en blé dur et en betterave sont très limitées (< 
1,5%), ce qui la différencie de la classe précédente. De même, les surfaces en maïs grain évoluent 
entre 4 et 6%, ce qui la différencie de la classe suivante. 

 

- b) Classe 3 : le système de culture « maïs grain » 
 

Il s’agit de la plus importante classe identifiée avec la précédente (43% des effectifs). Elle constitue un 
vaste ensemble homogène orienté sud-ouest/nord-est semblant suivre le cours de la Rémarde jusqu’à 
l’aval de l’Orge. Cette classe compte dans son assolement également beaucoup de blé tendre (entre 31 
et 41%), d’orge (entre 5 et 11%) et de colza (entre 8 et 13%), mais c’est principalement sur la présence 
de maïs grain que cette classe se différencie de la précédente : celles-ci étaient de 15% de 1995 à 1998, 
sont montées jusqu’à 20% en 2001, puis redescendues à 9% en 2006. Les surfaces en jachères y 
paraissent également extrêmement élevées puisqu’elles ont atteint 20% en 1995 ( ?).  

 

-Classe 4 : les systèmes de culture fourragers 
 

Cette classe ne concerne ici que 3% des effectifs, à savoir cinq communes situées surtout à l’amont de 
l’Yvette. Il s’agit de communes où les prairies sont encore importantes (STH comprise entre 14 et 
39% entre 1995 et 2001), de même que les autres fourrages (entre 10 et 14%). On y trouve aussi 
certaines grandes cultures comme le blé (diminuant de 20 à 11% sur la période), l’orge (entre 1 et 
10%), le colza (entre 1 et 14% selon les années) ou le maïs grain (entre 0 et 7% selon les années). 

 

Enfin, nous remarquerons une dernière classe (Classe 5) ne comptabilisant que deux communes ayant 
comme caractéristique commune qu’une seule culture y est identifiée et qu’elle entre dans la catégorie 
« autre culture ». Il s’agit vraisemblablement de pépinières ou d’horticulture. 

 

3.3.3. Comparaison des données SISA et RGA en 2000 
 

Pour comparer les données SISA et RGA, non plus seulement en terme de SAU, mais en terme de 
surfaces cultivées, nous ne disposons que d’une année commune aux deux enquêtes, à savoir l’année 
2000. L’étude comparée que nous présentons ci-dessous tente de mettre en évidence les différences 
entre les deux types d’enquêtes à l’échelle globale du bassin et à l’échelle communale. 

 

- Comparaison globale à l’échelle du bassin versant de l’Orge 
 

Nous avons fait ici la comparaison des données RGA et SISA sur l’année 2000 sur les pourcentages de 
surfaces déclarées par rapport à la SAU à l’échelle du bassin dans son entier.  

Dans l’ensemble, les données RGA et PAC à l’échelle du bassin versant de l’Orge semblent 
cohérentes. On peut noter que les cultures primées, comme les céréales (blé, orge, maïs), les 
protéagineux et les jachères sont très bien estimées par les données SISA par rapport aux données 
RGA.  

En ce qui concerne le colza, l’écart entre les deux sources d’informations s’explique par le fait que le 
RGA comptabilise ensemble le colza alimentaire et le colza industriel, alors que les données SISA ne 
comptabilisent que le premier, l’autre partie étant déclarée sous forme de gel industriel destiné à la 
fabrication d’agro-carburants. En faisant la somme de ces deux catégories, on obtient des valeurs assez 
similaires à celles du RGA.  
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On peut noter également que la betterave n’était pas recensée en 2000 dans les déclarations PAC. On 
la retrouve donc dans la catégorie « autres cultures » dont elle représente la majeure partie.  
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Figure 22 : Comparaison des surfaces brutes moyennes par commune des principales cultures du 
bassin de l’Orge selon les données RGA et SISA pour l’année 2000 (Sources : Agreste) 

 

- Comparaison des surfaces cultivées à l’échelle communale 
 

Afin de comparer les données RGA et SISA à l’échelle communale sur le bassin de l’Orge, nous avons 
cartographié l’assolement communal (en % de la SAU) de chaque culture pour les deux sources 
d’informations sur l’année 2000. En voici deux exemples montrant la répartition du blé et du colza8: 

 

 
 

 

                                                           
8 Les comparaisons entre données SISA et RGA pour les autres cultures figurent en annexes. 
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Figure 23 : Comparaison des surfaces communales en blé et colza en 2000 selon 
les données SISA et RGA (Sources : Agreste) 

 
La comparaison à l’échelle communale montre que la répartition du blé est relativement concordante 
entre les deux cartes, mais qu’il y a localement des différences importantes entre les deux sources 
d’information. En effet, si dans le sud du bassin, les écarts ne sont pas énormes pour une même 
commune, dans le nord du bassin, certaines communes de la carte de gauche (RGA 2000) montrent 
des surfaces en blé inexistantes alors qu’elles sont supérieures à 55% de la SAU sur la carte de droite 
(SISA 2000). Ces différences ne sont sans doute pas aussi marquées en valeur absolue (ares) car il 
s’agit essentiellement de communes péri-urbaines où la SAU est très limitée, mais il convient 
cependant de s’interroger sur ces différences. Concernant le colza, les différences sont plus 
importantes, même au sud du bassin, pour des raisons de nomenclature que nous avons mentionnées 
plus haut. Pour atténuer ce biais, il faudrait représenter la somme des surfaces déclarées en colza et en 
gel industriel. 

 

Dans obtenir la représentation la plus proche de la réalité possible de l’assolement communal, il 
faudrait donc tenir compte des surfaces totales par culture issues des données RGA, mais de la 
localisation des surfaces indiquées par les données SISA. Mais pour les cultures non primées, cette 
localisation est bien plus difficile à connaître.  

 

3.3.4. Evolution de surfaces irriguées et drainées entre 1970 et 2000 
 

Les recensements agricoles permettent également de connaître les surfaces irriguées et drainées à 
l’échelle communale. Nous nous sommes intéressés à montrer l’évolution globale de ces deux formes 
d’aménagements hydrauliques, qui contribuent fortement à l’évolution des systèmes de cultures entre 
1970 et 2000. 

Ces données sont importantes car elles ne sont pas sans répercussion sur l’environnement. L’irrigation 
peut entraîner par exemple épuiser les nappes (cas de la nappe de Beauce). De plus, elle entraîne un 
lessivage important des intrants agricoles (nitrates, pesticides) à une saison où il est normalement 
considéré comme négligeable. Le drainage a, quant à lui, participé à la disparition de nombreuses 
zones humides et réseaux de ruisseaux avec parfois même une atteinte à l’approvisionnement en eau 
potable. De plus, il favorise un écoulement plus rapide de l’eau infiltrée dans les parcelles vers les 
rivières et donc un temps de séjour moins important dans le sol. Ceci a un impact sur la qualité de 
l’eau car l’eau drainée a donc moins le temps de profiter des pouvoirs épurateurs du sol ou des zones 
humides. En revanche, les drains ont un avantage en matière expérimentale, car ils permettent de 
recueillir les « jus » issus du lessivage du sol jusqu’en zone sous-racinaire et d’y doser les molécules 
présentes. 
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- Evolution du drainage et de l’irrigation à l’échelle globale du bassin versant 
 

- Le drainage 
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Figure 24 : Evolution des surfaces drainées et irriguées sur la bassin versant de 
l’Orge entre 1970 et 2000 (Sources : Agreste – RGA 1970, 1979, 1988 et 2000) 

 

Sur les zones humides (tourbières, marais…), le sol saturé d’eau était difficilement exploitable. En 
effet, les terres lourdes sont dures à labourer. Ces surfaces restaient donc essentiellement en prairies 
permanentes. Afin de faciliter le travail de ce sol, la mise en place de réseaux de drainage a été 
encouragée notamment par le biais de subvention du ministère de l’agriculture. Ainsi, en France les 
surfaces drainées sont passées de 5000 hectares en 1960 à 92 000 hectares en 1980. 

Sur le bassin de l’Orge (Figure 24) dans les années 70, les surfaces drainées étaient assez faibles (13 % 
de la SAU en 1970 et 14,5 % de la SAU en 1979). En effet, certaines autres régions du bassin de la 
Seine comme la Brie comptaient déjà plus de la moitié de leurs surfaces drainées en 1970. C’est donc 
au cours des années 80 que le drainage s’est beaucoup développé dans le bassin de l’Orge, avec 28% 
de la SAU drainée en 1988 et et 32,2 % en 2000. 

- L’irrigation 

 
Situé sous un climat océanique, le bassin de la Seine a théoriquement une pluviométrie suffisante pour 
obtenir de bons rendements agricoles. Mais la région beauceronne est l’une des plus sèches du bassin 
de la Seine avec des déficits hydriques qui peuvent être importants en été. L’irrigation est donc 
pratiquée pour les cultures à forte valeur ajoutée afin d’assurer un rendement élevé en évitant le stress 
hydrique quand les cultures sont en pleine croissance. 

Sur le bassin de l’Orge (Figure 24), les surfaces irriguées sont  assez faibles dans les années 70 (2,3 % 
de la SAU en 1970 et 2 % de la SAU en 1979) et augmentent dans les années 80 (6 % de la SAU en 
1988). Elles retombent à 4,2 % de la SAU en 2000. 
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 Figure 25 : Principales cultures irriguées sur le bassin de l’Orge en 2000 
(Sources : Agreste –RA 2000) 

 
Le graphique précédent (Figure 25) nous renseigne sur les cultures les plus irriguées sur le bassin de 
l’Orge. Il s’agit essentiellement de la betterave avec plus de 42% de la surface irriguée, le maïs (21,5 
% de la surface irriguée), les protéagineux (10 % de la surface irriguée), les pommes de terre et les 
légumes (qui, à eux deux, représentent près de 10 % de la surface irriguée), sans oublier les autres 
céréales qui représentent 7,7 % de la surface irriguée9. 

 

En effet, il s’agit de cultures exigeantes en eau lorsqu’elles sont en pleine période de croissance 
(surtout la betterave et le maïs). Pour les légumes, l’irrigation est surtout utilisée pour régulariser la 
production et obtenir une garantie de qualité.  

 

Nous avons cherché à connaître à partir de ces chiffres quelle proportion des principales cultures 
figurant sur ce graphique était irriguée : on estime ainsi que 61,5 % des betteraves sont irriguées, 60,6 
% du maïs et 24,5 % des protéagineux. 

 

- Evolution du drainage et de l’irrigation à l’échelle communale de 1970 à 2000  
 

Nous nous servirons également des données RGA pour caractériser l’évolution des surfaces drainées 
et irriguées à l’échelle communale sur le bassin de l’Orge de 1970 à 2000. 

- Le drainage 

 

                                                           
9 Valeur surprenante compte-tenu des faibles surfaces en « autres céréales » : chiffre à vérifier auprès des experts agricoles… 
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Figure 26 : Evolution des surfaces communales drainées sur le bassin de l’Orge (Sources : Agreste – 
RGA 1970, 1979, 1988 et 2000) 

 
On peut observer que les premiers réseaux de drainage installés se situent sur les communes au nord 
du bassin de l’Orge sur le bassin de l’Yvette et de la Salmouille (Figure 26). Il s’agit sans doute de la 
zone la plus humide du bassin de l’Orge. En effet, l’Yvette est fréquemment menacée par des risques 
de crues. L’Yvette est équipée de plusieurs bassins de retenue afin de limiter ces risques.  

Les surfaces drainées s’intensifient au fil des années toujours au nord, mais également à l’extrême 
ouest  du bassin de l’Orge. Le sud du bassin (Beauce) reste peu drainé, car il s’agit de terres 
naturellement drainantes. 

- L’irrigation 

 

 

Figure 27 : Evolution des surfaces communales irriguées sur le bassin de l’Orge (Sources : Agreste – 
RGA 1970, 1979, 1988 et 2000) 

 

On peut observer (Figure 27) qu’en 1970, la zone la plus irriguée se situe en zone péri-urbaine au 
nord-est du bassin de l’Orge. Ces surfaces irriguées concernent essentiellement les cultures 
maraîchères comme les légumes et la pomme de terre. Cette irrigation s’est maintenue au cours du 
temps et s’est même intensifiée au cours des années 80, puis a régressé en raison sans doute de la 
concurrence de l’urbanisation. On peut également remarquer une zone irriguée au sud-ouest du bassin 
de l’Orge correspondant à la Beauce et à ses importantes surfaces en cultures à forte valeur ajoutée 
(betterave, blé dur, maïs et pois). L’irrigation s’y est également développé entre 1979 et 1988 et 
semble en recul depuis, comme le montre le graphique précédent (Figure 24). 

 

Enfin, une zone d’irrigation assez diffuse apparaît au centre du bassin en 1970 et semble s’intensifier 
au cours des années à venir. Il s’agit de communes ou la surface en maïs représente une grande part de 
la SAU.  



Programme PIREN-Seine : Activités humaines sur le bassin de l’Orge 

 40

 

3. Application des données agricoles aux enquêtes sur les pratiques 
phytosanitaires  

 

La question qui se pose à présent est de savoir quelle utilisation nous allons faire de ces données 
agricoles pour contribuer à la modélisation des transferts de pesticides dans le milieu. Pour cela, il 
faudra tout d’abord définir en relation avec les modélisateurs quel est le cahier des charges exacte de 
la future base de données qui intégrera les données sur les pratiques phytosanitaires, par exemple à 
savoir s’il s’agit d’une base de données qui vise à décrire les apports sur le long terme à un échelle 
plutôt large, ou au contraire sur la période récente mais avec le maximum de précision possible. 

3.1. Antériorité des travaux conduits sur l’étude des pratiques phytosanitaires 
 

En amont de la modélisation, la caractérisation des intrants phytosanitaires agricoles est une étape 
importante, car elle détermine directement la quantité d’intrants entrant dans le système. En effet, 
contrairement aux autres données nécessaires à la modélisation (climat, sol, ou occupation du sol), il 
n’existe pas de base de données mobilisables sur les pratiques phytosanitaires10 qui puissent 
directement alimenter les modèles. De plus, il existe peu de tentatives visant à synthétiser ces 
pratiques à l’échelle d’un bassin versant de plusieurs centaines de km2. Cette carence a conduit à 
mettre au point de nouvelles méthodes d’acquisition et de traitement des informations permettant de 
répondre à cette problématique de recherche.  

La caractérisation des intrants phytosanitaires agricoles à l’échelle du bassin versant de la Vesle a été 
confiée à une équipe de chercheurs de l’INRA-SAD Mirecourt en raison de l’antériorité de leurs 
travaux de recherche sur des thématiques comparables. En effet, dans le cadre du PIREN-Seine, cette 
équipe a déjà contribué à l’étude de l’organisation spatiale des systèmes de cultures et à l’analyse 
rétrospective des pratiques culturales à l’échelle du bassin de la Seine en vue de simuler les transferts 
de nitrates (Mignolet, 2004).  

Puis, dans le cadre de la thèse d’Alexandre Rat, une première base de données avait été conçue pour 
reconstituer l’historique des pratiques de désherbage de la vigne et du maïs de 1970 à 2003 (Schott, 
2006) : la BD ASPPR’Eau (Base de Données Agricole Spatialisées sur les Pratiques Phytosanitaires 
pour la Ressource en Eau). Cette base de données a déjà été utilisée pour simuler le transfert des 
triazines vers les eaux souterraines du bassin de la Vesle (Rat, 2006). En ce qui concerne la 
modélisation vers les eaux superficielles et l’atmosphère à l’aide du modèle Phytodel, les premiers 
travaux ont donné lieu à une thèse (Guigon-Moreau, 2006). Actuellement, la fusion des modèles est à 
l’étude afin de proposer un outil qui permette de simuler les transferts de pesticides dans l’ensemble 
des compartiments environnementaux. 

 

3.2. Définition des intrants phytosanitaires agricoles 
 
La modélisation du transfert des pesticides vers les eaux de surface et l’atmosphère suppose d’avoir 
une bonne estimation de la quantité annuelle de matières actives entrant dans le système et de leur 
évolution dans le temps (à l’échelle de l’année, voire de plusieurs années si la modélisation se déroule 
sur une échelle pluri-annuelle) et leur répartition dans l’espace (à l’échelle du bassin versant 
élémentaire, de la commune, etc ?). 

 

                                                           
10 Hormis l’enquête SCEES « pratiques culturales sur grandes cultures » réalisée en 2001, mais dont l’échantillonnage est 
beaucoup trop faible à l’échelle de notre zone d’étude. 
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Les pratiques phytosanitaires sont déjà très complexes à définir à l’échelle d’une parcelle donnée, 
alors qu’on est en présence que d’une culture et d’un seul acteur (l’agriculteur) car elles se 
décomposent en plusieurs types d’actions phytosanitaires (fongicides, herbicides etc.) se décomposant 
elles-mêmes en plusieurs passages, permettant l’application d’un ou plusieurs produits, chacun étant 
composé d’une ou plusieurs molécules (Figure 28). De plus, chaque culture nécessite des traitements 
phytosanitaires qui lui sont spécifiques, adaptés à sa biologie propre ou à celle de ses ravageurs, ce qui 
multiplie d’autant plus le nombre de programmes de traitements possibles, en termes de produits 
utilisés, de doses, de nombre ou de dates de passages.  

 

A l’échelle d’un bassin versant comme celui de l’Orge, la quantité et la diversité de matières actives 
apportées dépendent donc des pratiques phytosanitaires (ou programmes de traitement) appliquées à la 
parcelle pour une culture donnée, multipliées par l’ensemble des parcelles constitutives du bassin 
caractérisées par leur assolement. 

 

1 culture

•  fongicide
•  herbicide

•  insecticide
•  régulateurs
de croissance

•  etc.

reçoit généralement
plusieurs traitements

Peuvent être chimiques, mécaniques,
thermiques, biologiques...

1 ou plusieurs
matières actives

composées
Caractérisées par de nombreux
paramètres connus (Koc, durée de
demi-vie, etc.)

1 ou plusieurs
spécialités

commerciales

apportant en
même temps Caractérisées par les doses

appliquées, les conditions météo
nécessaires, les éventuels adjuvants,
la composition (concentration en m.a.)

1 ou plusieurs
passages

appliqués en Caractérisés par la date de passage,
le stade cultural de la culture traitée,
le mode d’application (en plein,
enfoui, en dirigé)

 

Figure 28 : Définition des pratiques phytosanitaires à l’échelle de la parcelle  

 

Il n’est bien sûr pas possible, à l’échelle d’un bassin versant de 900 km2, d’enquêter chaque parcelle 
qui s’y trouve. La démarche proposée vise donc à trouver une méthode d’enquête adaptée aux échelles 
intermédiaires (ou « méso ») comme celle du bassin de l’Orge. Nous estimerons ici que, pour obtenir 
une bonne quantification des matières actives appliquées sur le bassin versant, il est important de 
connaître précisément à la fois les surfaces cultivées à l’échelle la plus fine possible (communale 
généralement) que les pratiques phytosanitaires qui y sont liées, en acceptant un certain niveau de 
généralisation. Nous allons voir en deux temps comment nous comptons procéder pour informer l’un 
et l’autre de ces paramètres. 

 

3.2.1. Caractérisation des pratiques phytosanitaires 
 

A l’échelle du bassin versant, on trouve non seulement une grande diversité de cultures, comme nous 
l’avons vu dans le chapitre précédent, mais également une multiplicité d’acteurs, sachant que chaque 
agriculteur a ses stratégies propres en matière de pratiques phytosanitaires en fonction des conseils de 
son ou de ses prescripteurs (coopératives, instituts techniques, chambre d’Agriculture etc.), de ses 
choix personnels (mode de production conventionnel, raisonné ou biologique) ou stratégiques 
(traitements préventifs/curatifs, rendement maximum/économie d’intrants, etc.). Il en résulte que pour 
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une même culture, les pratiques phytosanitaires peuvent être différentes d’une exploitation à l’autre, 
voire même, pour un agriculteur, d’une parcelle à l’autre. Il en résulte une très grande diversité des 
pratiques phytosanitaires à l’échelle d’un bassin versant. 

 

Pour reconstituer les pratiques phytosanitaires sur un bassin versant de plus de 900 km2, il n’est pas 
envisageable de procéder nous-même à des enquêtes directes en exploitation, car, comme nous l’avons 
vu, ces pratiques sont très complexes. Il faudrait enquêter un grand nombre d’agriculteurs pour avoir 
une bonne représentation de la diversité de ces pratiques et elles peuvent difficilement être restituées 
de mémoire par les agriculteurs (tous les agriculteurs n’enregistrent pas leurs pratiques et ceux qui le 
font ne sont pas forcément les plus représentatifs).  

 

La solution retenue sera donc plutôt de recenser toutes les sources d’informations existantes sur les 
pratiques phytosanitaires caractéristiques de la zone d’étude, en s’adressant prioritairement aux 
prescripteurs, à savoir les organismes dont le rôle est de conseiller les agriculteurs en matière de 
protection des cultures : instituts techniques, Chambre d’Agriculture et ses différentes émanations, 
coopératives agricoles, négoces, etc. Les données nous intéressant peuvent être des guides de 
prescriptions, des données d’enquêtes ou du « dire d’experts », voire même des chiffres de ventes de 
produits phytosanitaires, quand il s’agit d’entreprises de négoce ou de coopératives. 

 

Il faudra également réfléchir à la question de savoir si les conditions pédo-climatiques influent 
également de manière importante sur les pratiques phytosanitaires à l’intérieur du bassin versant, à 
savoir par exemple si un blé cultivé dans l’Hurepoix sera traité de manière différente qu’un blé de la 
Beauce voisine, quelque soit le prescripteur ou l’agriculteur.  

 

Dès le début de la phase d’enquête, cette question sera posée aux experts agricoles de la zone d’étude 
afin de savoir s’il est important de décliner les enquêtes sur les pratiques phytosanitaires majoritaires 
en fonction de la région agricole considérée et nous verrons ensuite si les sources d’informations sont 
disponibles à l’intérieur de chacune de ces zones. Mais, a priori, c’est essentiellement la répartition 
des cultures (à savoir l’assolement) qui va déterminer les différentiations spatiales à l’intérieur du 
bassin. 

 

A partir des données collectées, nous tenterons de simplifier les informations de la manière suivante  
pour les besoins de la modélisation (Tableau 3):  

- identification des programmes de traitement majoritaires par période, par culture et par action 
phytosanitaire (caractérisés par les dates de passage(s), les produits et doses apportées à chaque 
passage, ainsi que d’autres paramètres tels que le stade cultural de la culture ou les conditions météo 
nécessaires au moment du passage, le mode d’application, etc.) 

- quantification de l’importance de l’utilisation de ce programme de traitement en pourcentage par 
rapport à l’ensemble de la sole de la culture concernée. 

 

NB : Le pourcentage total de ces traitements peut inclure des traitements autres que chimiques (ex : 
confusion sexuelle, désherbage mécanique, etc.) 
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Tableau 3 : Exemple de quelques programmes de désherbage de la vigne sur la 
période 2001-2003 

% des surfaces 
en vigne 

Passages Produit utilisé Composition Dose 

28% 
 

1er passage (du 15/02 au 30/04)  
2ème passage (du 01/06 au 30/06) 

Zorial 
Basta F1 

80% Norflurazon 
150 g/l Glufosinate ammonium 

2.5 kg/ha 
5 l/ha 
 

21% 
 

1 passage (du ½ au 15/03) Pledge  + 
 

Weedazol TL  

50% Flumioxazine 
240 g/l Aminotriazole  +  
215 g/l Thiocyanate 
d’ammonium 

1.2 kg/ha 
 
15 l/ha 

15% 1 passage (du ½ au 15/03) Surfassol G  6.75% Dichlobénil 90 kg/ha 
5% Désherbage mécanique    

 
 

3.2.2. Structuration des données sur les pratiques phytosanitaires 
 
Toutes les données nécessaires à la modélisation par les modèles STICS-Phyto et Phytodel seront 
saisies dans la Base de Données ASPPR’Eau (Base de données Agricole Spatialisée sur les Pratiques 
Phytosanitaires pour la Ressource en Eau). 
Le modèle physique de la base de données (Figure 29) doit répondre aux critères suivants : 

� comporter toutes les informations nécessaires aux modélisateurs (date et doses d’apport, 
composition des produits utilisés, type d’application, etc.) ; 

� tenir compte de la complexité des pratiques phytosanitaires : pour une culture et une période 
donnée, plusieurs types de traitements sont possibles (chimiques, biologiques, etc.) et parmi 
les traitements chimiques, les produits utilisés et les nombres de passages peuvent varier selon 
les indications des prescripteurs, les habitudes de l’agriculteur, etc. 

� permettre plusieurs types d’extractions ou de calculs, comme la quantité de matière active 
épandue sur une zone et une année donnée, en croisant les hectares de surfaces cultivées avec 
les pratiques phytosanitaires relatives à une culture donnée. 

� comporter une dimension spatiale et une dimension temporelle :  

- la structure temporelle de la BDD permet de définir les pratiques phytosanitaires en périodes 
homogènes (périodes durant lesquelles les pratiques sont considérées comme stables en terme de 
programmes de traitement appliqués),  

- la structure géographique de la BDD permet de représenter les différentiations spatiales au sein de la 
zone d’étude, définies par le zonage en différentes unités de simulation (selon les besoins du modèle, 
communes, groupes de communes ou sous-bassins versants. Chacune de ces zones est caractérisée par 
son assolement en ha par culture, rapporté à la surface totale de SAU. La structure de la BDD permet 
de faire varier l’assolement annuel en fonction de l’année ou de la période choisie, afin de tenir 
compte de l’évolution des surfaces cultivées au cours du temps. Nous verrons dans le prochain 
paragraphe comment utiliser les données décrites dans le chapitre 2 pour avoir une bonne 
représentation de la réalité. 

 

La figure suivante (Figure 29) présente le modèle physique retenu pour la base de donnée ASPPR’Eau. 
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Figure 29 : Modèle physique de la base de données ASPPR’Eau 

 

3.2. Zonage spatial et répartition des cultures 
 

Le modèle Phytodel, utilisé pour la modélisation des transferts de pesticides vers les eaux de surface et 
l’atmosphère, ayant été conçu pour être compatible avec le modèle hydrologique SENEQUE, la maille 
spatiale retenue pour la modélisation est a priori le sous-bassin versant. Or, il n’existe pas de données 
issues des statistiques agricoles disponibles à ce maillage : il faudra donc les calculer à partir des 
données communales que nous avons décrites dans le chapitre 2. 

 

Structure géographique de la base 

Table de codes ou de données générales 

Structure temporelle de la base Données sur les pratiques phytosanitaires 

Données sur les produits phytosanitaires 



Programme PIREN-Seine : Activités humaines sur le bassin de l’Orge 

 45

Ayant vu les biais et imprécisions que comportaient les différentes sources d’informations que nous 
avons décrites, nous voulons proposer ici diverses solutions pour améliorer leur précision, en fonction 
des objectifs finaux de la modélisation. 

- modélisation sur le long terme (plus de 10 ans)  

 

Elle permet de simuler l’impact d’applications anciennes de pesticides sur l’état actuel du système, 
notamment de molécules interdites mais encore présentes dans les eaux comme les triazines : il faudra 
alors créer une base de données « historique » tentant de reconstituer les pratiques phytosanitaires sur 
le long terme et les assolements qui y étaient associés11.  

 

Dans ce cas, seules les données du RGA permettent d’avoir une idée des assolements passés, mais 
avec deux biais importants : i) il est impossible de savoir, avant 2000, si les surfaces de cultures 
recensées ont bien été cultivées dans la commune dans laquelle elles ont été recensées. En agrégeant 
plusieurs communes entre-elles, on peut cependant atténuer ce biais car le parcellaire d’une 
exploitation est généralement réparti sur les communes limitrophes du siège d’exploitation ; ii)  
l’espacement entre les recensements agricoles entraîne une absence de données précises sur des 
périodes allant de huit à douze ans, qui peuvent dans un premier temps être comblée par une 
extrapolation calculée de manière linéaire entre deux recensements. Mais ces valeurs extrapolées 
risqueraient de masquer d’importantes fluctuations de surfaces. A titre d’exemple, le graphique ci-
dessous (Figure 30) montre les évolutions des pourcentages de surfaces cultivées en maïs entre 1970 et 
2002 pour l’ensemble du département de la Marne selon trois sources de statistiques agricoles : 

- les données RGA dont nous avons parlé précédemment, 

- les données SAA (Statistiques Agricoles Annuelles) calculées par les Directions Départementales de 
l’Agriculture, mais qui ne sont disponibles qu’à l’échelle départementale. 

- les données Ter-Uti, issues d’un échantillonnage de points enquêtés, disponibles à l’échelle 
départementale depuis 1982. 

 

Ce qui ressort de cette comparaison est que la courbe de tendance des données RGA lissent 
effectivement une bonne partie des fluctuations qu’a connu l’assolement en maïs au cours des 30 
dernières années, notamment le « pic » de 1972 et le brusque déclin en 1980. Dans le cas du bassin de 
l’Orge, il pourrait être envisageable de corriger les évolutions des surfaces communales annuelles 
extrapolées en leur appliquant les mêmes coefficients de variation que la courbe des données SAA 
pour les départements des Yvelines et l’Essonne.  

 

- modélisation sur le cours terme (ex. 2000-2006)  

 

Dans ce cas, les données tant sur l’utilisation des pesticides que sur l’occupation du sol sont plus 
fiables et plus nombreuses, notamment dans le cas de l’année 2000, pour laquelle nous disposons à la 
fois des données SISA et RA. Nous avons vu, dans le chapitre précédent, que le RA donnait d’une part 
des données précises sur les SAU communales, d’autre part des données complètes sur les surfaces 
cultivées, mais pas forcément fiables au niveau de leur localisation inter-communale. Nous avons vu 
d’autre part que les données SISA étaient précises et fiables tant au niveau des surfaces cultivées que 
de leur localisation, mais seulement pour les cultures primées par la PAC. 

                                                           
11 Voir : Schott, C. ; Mignolet, C. ; Benoît, M. (2005). Modélisation des pratiques phytosanitaires sur le bassin de la Vesle : le 
cas du désherbage chimique de la vigne et du maïs de 1970 à nos jours. Rapport d’activité programme PIREN-SEINE 2004 : 
45 p. 
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Figure 30 : Evolution du pourcentage des surfaces en maïs sur le département de 
la Marne de 1970 à 2002 selon trois sources statistiques 

 
 
Pour corriger les biais de chacune de ces sources de données, nous proposons de calculer les 
assolements communaux en 2000 de la manière suivante : 

Sachant que nous disposons de la SAU « réelle » communale grâce aux données « Répartition du 
parcellaire de l’exploitation » du RA 2000, nous proposons de lui affecter les surfaces cultivées 
figurant dans les données SISA 2000 pour les cultures qui nous paraissent les plus fiables (blé, orge, 
maïs, protéagineux, jachère, colza alimentaire + colza industriel). La différence entre la SAU 
communale et la somme des surfaces de ces cultures est celle qui est consacrée a priori aux autres 
surfaces cultivées non ou mal renseignées dans les déclarations PAC, comme la betterave, la pomme 
de terre, les légumes, ou la STH. Il est possible d’attribuer ensuite à ces différentes cultures « hors-
PAC » des surfaces au sein des communes dont une partie de la SAU n’est pas encore affectée, mais 
cette tâche demande une certaine expertise. En effet, les données RA 2000 peuvent nous renseigner 
sur ces surfaces, mais elles ne sont pas précises sur leur localisation. Il faut alors travailler à l’échelle 
de groupes de communes et non plus de communes isolées. Ceci est particulièrement vari dans la zone 
péri-urbaine où certaines surfaces de cultures seront déclarées dans une commune donnée (parce que 
l’agriculteur y habite) alors que la SAU réelle y est nulle. Il faudra alors trouver dans les communes 
voisines des surfaces agricoles non affectées concordant avec ces surfaces déclarées. 

 

Pour les années suivantes (2001 à 2007), nous n’avons d’autres possibilités que de nous baser sur les 
données SISA pour les principales grandes cultures et d’estimer les autres surfaces cultivées, notant 
que la plupart d’entre-elles, comme la betterave ou la STH sont restées stables durant cette période 
(Figure 16). Les données départementales des SAA (Statistiques Agricoles Annuelles) pourront 
également nous aider à connaître certaines grandes tendances d’évolution. 
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4. Conclusion 

 

Le présent document a pour objectif de montrer l’importance, dans le cadre de la modélisation du 
transfert des pesticides dans l’environnement, de la prise en compte de la répartition des activités 
humaines, et dans notre cas particulier, des activités agricoles à l’échelle du bassin versant.  

Ce premier rapport sur le bassin de l’Orge vise donc à donner des éléments de réflexion à la fois aux 
utilisateurs de modèles environnementaux qu’aux enquêteurs sur les pratiques phytosanitaires, 
permettant d’orienter la suite des travaux. Ainsi, nous avons mis en évidence l’hétérogénéité de 
l’occupation du sol des bassins versants élémentaires qui composent le bassin de l’Orge, montrant un 
fort gradient amont-aval des zones urbanisées et des zones forestières. Il est important que les modèles 
puissent prendre en compte cette répartition, afin d’avoir une bonne représentation de la réalité.  

Par ailleurs, concernant les activités agricoles, nous avons vu que de nombreuses sources 
d’informations étaient disponibles sur les systèmes de cultures, mais que ces données étaient 
difficilement utilisables directement, en raison des biais qu’elles comportent. Il faudra donc définir 
avec les modélisateurs quel est le niveau de précision attendu pour la future base de données, de même 
que le choix d’un maillage spatial adapté et recul historique à adopter dans le recueil des données. 

Enfin, au cours des travaux que nous aborderons cette année et qui concernent les pratiques 
phytosanitaires elles-mêmes, nous aurons avant tout besoin de l’appui et du conseil de nos partenaires 
du monde agricole de l’Orge afin de mener à bien cette partie qui sera sans doute la plus complexe de 
cette étude, car comme nous l’avons vu dans ce rapport, les données sur les pratiques phytosanitaires 
sont difficilement accessibles et portent sur un domaine à enjeux forts. 
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